
 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE 2024-2025 
 

FUTSAL 
 

Lycée BLAISE PASCAL – CHÂTEAUROUX 
 

 
 
 

Le District de football de l’Indre et le lycée Blaise Pascal de Châteauroux organisent, 

conjointement, une sélection pour l’entrée en Section Sportive Scolaire FUTSAL. L’admission dans cette 

section est réservée aux élèves de second cycle qui souhaitent suivre normalement des études menant au 

Baccalauréat général ou technologique et profiter d’un entraînement particulier les mardis et jeudis, de 16h 

à 17h30.  

 

Le lycée Blaise Pascal propose 15 places dans les divisions suivantes :   
 

- En 2nde Générale ou Technologique, 

- En 1ère STMG (Sciences et Technologies du Management et de la Gestion)  

- En Term STMG (Sciences et Technologies du Management et de la Gestion) 

 
 
 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 

 Composition : 
 

 

1° - Le dossier :  

 - indiquant le niveau de pratique 

 - comportant l’avis d’orientation provisoire et les appréciations du professeur d’EPS et du chef 

d’établissement. 
 

2° -  Les bulletins scolaires des 2 premiers trimestres de l’année en cours. 
 

3° - Une lettre de motivation  
 

4° -  Copie de la licence de football de la saison. 

 Calendrier : 

- 19 avril 2024 :  Date limite de dépôt du dossier. 

- 1 au 9 mai 2024 :  Etude des candidatures. 

-  15 mai 2024 :  Evaluations sportives 

- A partir du 22 mai 2024 : Réponses aux familles 

 
 
DEROULEMENT DE LA SELECTION :  
 

 La sélection est faite sur dossier, résultats scolaires, comportement et niveau sportif. En cas de refus du 

dossier, l’avis sera motivé.   

 

 

 



 

LA VIE A LA SECTION : 
 

Les élèves de la section Sportive Scolaire Futsal peuvent être internes au lycée (prix de la 

pension annuelle : environ 1800,00 € (tarif 2023-2024). 

 

1° - LES ETUDES :  

Les élèves de la section suivent la même scolarité que leurs camarades de niveau équivalent, mais, 

pour tenir compte des exigences particulières à leur pratique sportive, l’emploi du temps est aménagé avec 

la fin des cours à 16 H 00 le mardi et le jeudi.  

Une note sera attribuée chaque trimestre. Les notes de terminales comptent dans le contrôle continu 

pour l’examen du baccalauréat. 

 

2° - LE FUTSAL :   

Les élèves de la section Sportive scolaire bénéficient de l’horaire hebdomadaire d’EPS en vigueur ; en 

plus, ils suivent, sous la direction d’un enseignant d’EPS et d’un entraineur de futsal diplômé, un 

entraînement spécifique « futsal ». Cette section est en partenariat avec le District de l’Indre et les deux 

clubs de futsal de Châteauroux (Etoile et Chatx Métropole). 

Il est évident que les élèves doivent entrer dans cette section avec des qualités humaines affirmées 

leur permettant de mener de front les études et le football. Le sérieux, la volonté et la persévérance sont 

nécessaires pour RÉUSSIR. 

 

 
    
 
 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 
 
Professeur référent : 
M. THOMAS Cédric 
Cedric.Thomas@ac-orleans-tours.fr 
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